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S'assurer est un devoir; le faire à une compagnie nationale,
c'est contribuer à la prospérité de son pays '

LA GENEVOISE
COMPAGNIE

D'ASSURANCES SUR LA VIE

GENÈVE
Pondée en 1872

?DD A DDD
ASSURANCES

au
DÉCÈS

VIE ENTIERE
à primes viagères et temporaires

MIXTES
avec ou sans clause d'invalidité

TERME FIXE

ASSURANCES
en

CAS DE VIE

CAPITAUX DIFFÉRÉS

ASSURANCE DOTALE

CDD v non
ASSURANCE AU DÉCÈS ET RENTE VIAGÈRE DE 10 % DU CAPITAL ASSURÉ

RENTES VIAGÈRES
Immédiates et différées
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